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CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Samedi 23 mai 2026 

 

Chers (Chères) membres, 
 
Conformément à l'article 9 des statuts, je vous invite à participer à l’assemblée générale ordinaire 

de l’Association du Cercle Nautique de la Ria d’Etel qui se tiendra le samedi 23 mai 2026 à 17h30. 
 

Ordre du jour 

• Rapport moral  

• Rapport d’activités  

• Rapport financier 2025 et budget prévisionnel 2026 

• Élection au conseil d’administration 

• Questions diverses 

 
Conformément à l’article 9 et 10 des statuts de l’association, il sera procédé à l’élection des 

membres du Conseil d’Administration. Nous vous informons également qu’un membre du Conseil 
d’Administration (section plongée) ne souhaite pas poursuivre au sein du CA, laissant une place vacante. 
Si vous souhaitez présenter votre candidature pour rejoindre le conseil, nous vous invitons à nous en 
faire part avant la tenue de l’assemblée.  

Chaque membre actif, convoqué à l’Assemblée Générale, a une voix. Les membres absents peuvent 
déléguer leur vote à un membre présent en leur confiant un pouvoir (limité à 3 pouvoirs par membre 
présent). 

 
Dans l’attente de votre présence, je vous prie de croire, Chers (Chères) membres, à l’assurance de mes 
sincères salutations. 
 
A Etel, le 04 mai 2026, 

Le Président 

Eddy MONFORT 
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Conditions pour pouvoir voter à l’assemblée générale : 

• Avoir au moins 16 ans (pour les enfants de moins de 16 ans, un représentant légal vote à la place de 
l’adhérent).  

• Être à jour de sa cotisation 2026 et être licencié 2026 dans l’une des trois fédérations.  

Conditions pour pouvoir être candidat au conseil d’administration : 

• Avoir au moins 16 ans (pour les enfants mineurs, un représentant légal doit donner son accord en cosignant 

l’acte de candidature).  

• Être à jour de son adhésion 2026 et être licencié 2026 dans l’une des trois fédérations. 

• Être présent le jour de l’assemblée générale  

--------------------------------------------------------------------------------- 

A compléter et à retourner à : Cercle Nautique de la Ria d’ETEL Rue de la barre – 56410 Etel 

 

Assemblée Générale du 23 mai 2026 

Mesdames, Messieurs,  

Par la présente, j’ai l’honneur de proposer à l’assemblée générale du Cercle Nautique de la Ria d’Etel, ma 

candidature au sein du Conseil d’Administration pour représenter l’activité : 

Plongée    

Nom : ……………………………………………………… Prénoms : …………………………………… 

Date de naissance : ……………………………  N° Licence : ……………………………….. 

Profession : …………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Tel domicile : ………………………………… Portable : ………………………………………………….. 

Email :         Date :  

Signature du candidat :  

------------------------------------------------------------------------ 

Pouvoir de vote 

Je soussigné(e), ________________________ donne mon pouvoir de vote pour l’Assemblée Générale du Cercle 
Nautique de la Ria d’Etel du 23 mai 2026 à Madame, Monsieur ____________________  

Fait à ___________________, le _________________ 

Signature du membre : 


